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•
eau nOir

Comme à chaque rentrée, le coût de l'école essore les
portefeuilles. Oui, la gratuité de l'enseignement reste une
chimère. Comment réduire la facture? -Texte: Véronique Laurent -

e rush sur les rayons papeteries a
repris, le marathon d'achat des livres
pédagogiques est lancé et la recherche
des meilleurs plans échauffe les
parents. Et ils savent qu'au matos sco-
laire s'ajouteront d'autres frais divers
pendant l'année, papier toilette et
autres lingettes dans le maternel;

sorties théâtre ou autres en primaire; matériel
spécifique en technique-professionnel, sans par-
ler des voyages scolaires du secondaire. Liste qui
n'inclut pas encore le cotIt des repas de midi, des
cours de piscine, des garderies, etc. Septembre
serrage de ceinture, septembre synonyme
d'angoisses financières, c'est le lot de (très) nom-
breuses familles.
Et pourtant, sur le papier, l'enseignement scolaire
obligatoire - organisé par la Fédération Wallonie-
Br\.ll{ellesou subventionné par elle - est gratuit,
conformément au prescrit de la Constitution.
Mais lesécolesSOnttoutefois autorisées à réclamer
certains fra.is.Un "Décret Missions", de 1997, et
lescirculaires du 29 juillet 2015 détaillent cesfrais
légaux (lire encadré). Le hic? La liberté laissée à
chaque direction d'établissement, et l'absence de
contrôle. Du coup, la demande d'un encadrement
plus strict des frais scolaires réclamés aux parents
resurgit régulièrement dans revendications d'asso-
ciations telles que l' Ufapec (Union Fra.ncophone
des Associations de Parents), du Réseau WaHon
de Lutte contre la Pauvreté (RWLP), de l'ATD
Quart Monde ou de La Ligue des familles, très
active sur le dossier.

Cette dernière a d'ailleurs réalisé en 2016 une
enquête afin de tenter d'objectiver la situation. Les
chiffres dégagés continuent d'interpeller. Coût de
l'école en maternelle: 280 Elan (repas chauds et
fOurnituresscolaires).Primaire: 1.225 € (fournitu-
res scolaires, repas, matériel de sport, voyages,
excursions). Secondaire: 1.550 € (matériel sco-
laire, repas, voyages, tra.nsports). Et la double
peine pour le technique-professionnel, comme le
rappelle lors de la conférence de presse du 22 août
dernier Delphine Chabert, secrétaire politique de
La Ligue des Familles: relégués dans des fllières
peu valorisées, ces élèves doivent débourser en
moyenne 2.300 flan!

Toujours selon cette étude, parmi les parents
interrogés, un sur quatre indique que la fréquenta-
tion de l'école par sonlses enfant(s) a nécessité de
rogner sur certaines dépenses de la famille. Et un
parent sur dix indique avoir sollicité une aide
financière auprès d'un proche pour faire face aux
frais scolaires.Un témoignage: "Ma sœur a trois ••

•• enfants dont elle a la garde. Facture de début
d'année: 350 €. Elle ne sait comment elle va lapayer.
La seule choseproposée: un paiement en trois ftis. A
la rentrée, les parents se décomposent ... "

La solidarité a bon dos
Parmi les frais réclamés, certains passent moins bien
que d'autres, comme les contributions concernant le
temps extra-scolaire (garderie, surveillance du midi,
repas ... ). Les parents déboursent moins difficile-
ment de l'argent pour les frais servant aux apprentis-
sages. Un paradoxe, relève Delphine Chabbert, dans
une publication de la Ligue des familles puisque,
pour ces dépenses, les écoles sont subventionnées:
"La non-gratuité semhle tellement inscrite dans nos
gènes qu'on en ouhlie qu'il n'estpas légal de demander
desfiais defournitures aux parents à la rentrée et pen-
dant l'année." Certains montants réclamés par les
écoles ne sont tout simplement pas autorisés.

Cétude de 2016 avait révélé que deux parents sur
trois ignoraient quels frais scolaires les établisse-
ments sont en droit de réclamer. Ce chiffre montre
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la nécessité d'une meilleure information. Les priori-
tés du Pacte d'Excellence, en 2015, dédiaient un
chapitre spécifique à ce sujet. Objectif principal:

atteindre progressivement la gratuité, selon le niveau
d'études (en commençant par les maternelles), et
selon le type de frais (en commençant par le matériel
pédagogique). Ces bonnes intentions affichées n'ont
pas été suivies d'effet: les premières mesures devaient
entrer en vigueur cette rentrée. Elles ont été postpo-
sées par la Fédération Wallonie-Bruxelles.

Pour plus de transparence, l'école doit désormais
fuurnir aux parents, avant le début de l'année sco-
laire, une estimation écrite du montant des frais et
leur ventilation. Deuxième mesure: le décompte
périodique. Le document écrit liste, par élève et
pour la période couverte, l'ensemble des frais récla-
més, leurs montants, leurs objets et le caractère
obligatoire ou facultatif de ceux-ci. n mentionne
aussi les modalités de paiement et les éventuelles
fàcilités accordées. Mais la clarté n'induit pas auto-
matiquement le changement. Les écoles insuffi-
samment fmancées - la gratuité est indissociable de
la question des modalités de financement des écoles
- continuent de se retourner vers les parents pour
assumer ou combler certains manques. Dans un
établissement bruxellois, quatre jours par semaine,
une soupe est automatiquement fàcturée un euro à
chaque élève, qu'elle soit bue ou non; certaines

directions réclamen t d'office le plafond de 75 euros
fixé pour frais de photocopie en secondaire; le
montant des livres pédagogiques (dont le choix est
laissé libre à chaque école) peut atteindre plus de
300 euros. Certaines écoles bruxelloises factUrent
même un 'droit de chaise' pour le repas de midi ....
Des petits montants quotidiens qui finissent par
peser sur l'addition des parents. Des recettes appré-
ciables pour les écoles, mais illégales ou à la limite.

Par ailleurs, s'il existe une interdiction légale de
réclamer des frais concernant le fonctionnement,
l'équipement et l'encadrement, elle n'empêche pas
les initiatives volontaires de la communauté éduca-

29/08/2018

tive, des parents, des élèves ... Par exemple la parti-
cipation à des fêtes scolaires, à la réfection de locaux
ou à l'installation d'infrastructures. Stéphanie, dont
les filles sont scolarisées en région liégeoise en sec-
tion maternelle d'une école à pédagogie active, reste
interpellée par une "sollicitation constante pour une
multitude defrais, facultatifi, mais fOrtement encoura-
gés:vente d'œufi en chocolat, de lasagnes,de gaufres ... "
en vue de financer les projets éducatifs du primaire.
"On participe, évidemment, reconnaît-elle. Quand
viendra le tour de nos filles, nous aimerions évidem-
ment qu'ellespuissent e/ks aussi bénéficier de cesactivi-
tés." Le principe de solidarité est une brèche dans
laquelle semblent s'être engouffiées les écoles pour
combler l'absence de réponse du pouvoir politique
fédéral quant au manque de financement.

Voter pour moins
Les enjeux ne sont pourtant pas minces, rappelle
Delphine Chabert. La question de l'absence de
gratuité remet en cause le principe de l'égalité
d'accès à l'enseignement obligatoire, de l'égalité
d'accès aux savoirs, de l'opportunité pour chaque
enfant d'apprendre dans les meilleures conditions.
Faut-il rappeler le contexte: aggravation des inéga-
lités sociales et paupérisation. Un enfànt sur quatre
en Wallonie, quatre sur dix à Bruxelles, vit sous le
seuil de pauvreté. Lécole est un des premiers lieux
où se creusent les inégalités, avec des conséquences
directes sur les enfants. Elles sont concrètes - moins
d'accès à des écoles 'chères' , moins de temps de sur-
veillance, moins d'activités - mais aussi subjectives,
en tennes de stress et d'image de soi, jusqu'à entraî-
ner parfois des difficultés dans leur scolarité.

Limpact de la problématique financière s'élargit
ensuite aux relations parents-enseignants, parents-
élèves, élèves-enseignants. Sabine raconte ainsi
que dans une école de la province de Namur, le
prix des voyages du secondaire s'échelonnent entre
100 et 800 €. "Cest hyper discriminant! Nous avom

fait l'effort: notre fils estparti en Grèce." Pour offrir
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les meilleures opportunités d'éveil, d'épanouisse-
ment et de formation à leurs enfants, les parents se
mettent sous pression. Quid de la culpabilité de
ceux qui n'en ont pas les moyens? Ils sont en droit
d'être en colère contre un établissement qui les
exposent au yeux des autres parents, les placent en
pone à faux par rappon à leur(s) enfantes).

Mais sur ce tableau noir s'inscrivent tout de même
des initiatives, principalement communales, créa-
tives et encouragantes. Pour relancer le débat et
inspirer les bonnes pratiques, La Ligue des familles
a observé l'exemple de quatre communes (ce ne
sont pas les seules, bien qu'elles ne soient pas non
plus légion): Ottigines/Louvain-Ia-Neuve,
Schaerbeek, Saint-Josse et Charleroi. Trois de ces
communes mettent à disposition le matériel sco-
laire (sauf cartable et plumier); à Charleroi, toutes
les garderies sont gratuites depuis 2016; Schaer-
beek propose des classes vertes pour 30 €/semaine
dans les centres aérés lui appartenant; dans les éco-
les de Saint-Josse, une soupe est prévue à 10h en
collation (en hiver) ... Agir au niveau communal,
c'est possible. Et solliciter le pouvoir décisionnel
des communes et des bourgmestres aussi. Bon à
savoir, à quelques semaines des élections locales .•

Détails des initiatives: www.laligue.be

Comment faire baisser la facture
Fuir le marketing agressif et créer
un groupe d'achat avec d'autres parents,
la classe, l'école, pour acheter en groS:
moins cher et plus écologique. Les four-
nitures écologiques (financées par des
écochèques, pour ceux qui en bénéfi-
cient) sont par ailleurs meilleures pour
la santé des enfants et même parfois
moins chères. Surtout sur le long terme.

Faire les fonds de tiroirs, faire appel au cercle familial, prolonger, recycler. Dans
le même ordre d'idées, acheter en seconde main, (cartables, pantoufles de gym
comme neuves, livres, uniformes), ou organiser une brocante ou un troc dans l'école.

Réfléchir et encourqer la mise en commun des ressources: tubes de colle,
paires de ciseaux, crayons, mais aussi dictionnaires et atlas.

Privilégier les activités culturelles et voyages scolaires de proximité.

Visiter le site Web d'Ecoconso pour plus d'infos: www.ecoconso.be/fr/content/
bons-p 1ans-pour-une-re ntree-scol aire-moi ns-c here-et -eco 1ogique
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mettre à disposition par l'établissement scolaire. En effet,
la Fédération Wallonie-Bruxellesoctroie un soutien finan-
cier aux établissements scolaires pour l'achat de manuels

Frais interdits scolaires. etc. Autre précision: si l'école se propose de
Minerval.financement du personnel. du chauffage ou du fournir un 'uniforme' pour le cours de sport, il doit rester
nettoyage de l'école. facultatif, et doit être distribué au coût réel.

Que dit la loi?

Frais que l'école peut récllIIer Enfin, les frais comme les éventuelles activités de loisirs
Accès à la piscine et aux activités culturelles, excursions parascolaires proposées durant le temps de midi, autres
et autres, frais de garderie, repas chauds. que la surveillance proprement dite. peuvent faire

l'objet d'une participation des parents. Reste que le non-
Frais que l'école peut proposer, paiement des frais ne peut en aucun cas constituer un
sans les imposer motif de refus d'inscription ou d'exclusion. Mais à qui
Achat groupé de ressources pédagogiques et autres abon- s'adresser en cas de réclamation? Le site de la Fédéra-
nements facultatifs à des revues. Plus concrètement, le tion Wallonie-Bruxelles renvoie les parents. lors de
matériel pédagogique ne peut donc pas être imposé à la désaccords, vers les directions, pouvoirs organisateurs
charge des parents d'élèves. L:établissement peut mettre ou association de parents. Si l'école ne réagit pas, Hs
en place un système d'achats groupés, mais toujours de peuvent s'adresser à la Ligue des familles, au Délégué
manière facultative. Dans le cas où l'école organiserait un général aux droits de l'enfant ou au médiateur de la
système d'achats groupés pour les supports pédagogi- Fédération Wallonie-Bruxelles (pour les écoles du
ques, les parents qui ne souhaiteraient pas acquérir ces réseau officiel subventionné).
outils pédagogiques par ce biais. et qui ne pourraient pas
les trouver en bibliothèque publique, devraient se les voir Liste des frais et FAQsur

www.enseignement.be/index.php?page-26778
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